
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE5915

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Évolution du statut des accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH)
Question écrite n° 5915

Texte de la question

Mme Marie-José Allemand interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur l'évolution du statut des accompagnants des élèves en situation de handicap
(AESH). Les AESH jouent un rôle essentiel dans la vie scolaire d'un établissement et constituent des membres
à part entière de l'équipe éducative. Toutefois, leurs conditions d'emploi et de travail restent précaires, en dépit
des récentes avancées obtenues. À l'initiative des députés socialistes, la loi du 16 décembre 2022 a ainsi
permis d'améliorer le cadre contractuel de recrutement des AESH, en prévoyant le recrutement de ces
personnels en CDI après 3 ans en CDD au lieu de 6 ans auparavant. En conséquence, le taux d'AESH en CDI a
rapidement triplé, passant de 20,8 % à la fin 2022 à 63,4 % en janvier 2025. Les AESH ont également pu
bénéficier de certaines mesures de revalorisation salariale, comme le versement des primes REP et REP+ (pour
un montant toutefois inférieur de 36 % à celle qui est prévue pour les autres catégories de personnel), ou encore
l'attribution d'une indemnité de fonction. Pour autant, ces avancées n'ont pas permis de résoudre le déficit
d'attractivité de la profession, dont l'enjeu de la rémunération reste au cœur de la problématique. Aussi, il
apparaît indispensable d'accélérer la professionnalisation des AESH pour permettre une meilleure
reconnaissance de leur métier. Les syndicats et personnels AESH réclament notamment une revalorisation de la
grille salariale, qui ne permet aujourd'hui qu'une progression totale de 230 euros nets sur l'ensemble de la
carrière, une formation initiale et continue adaptée, une meilleure reconnaissance du temps de travail effectif et
surtout la création d'un statut de fonctionnaire spécifique, protecteur et attractif pour les AESH. Aussi, elle lui
demande comment elle entend répondre à ces revendications et les mesures qu'elle compte mettre en œuvre
pour améliorer la professionnalisation des AESH.
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